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Service Public d’Assainissement Non Collectif

Rapport annuel

sur le Prix et la Qualité 

du Service
Exercice 2010
Arcinges – Belleroche – Belmont de la Loire – Le Cergne – Cuinzier – Ecoche – La Gresle – Saint Germain la Montagne - Sevelinges
(Application de la Loi n° 95-101 du 02 février 1995 et du décret n° 95-635 du 06 mai 1995 relatif aux rapports annuels sur le prix et la qualité des services publics de l’eau potable et de l’assainissement et du décrêt n° 2007-675 du 2 mai 2007 pris pour l’application de l’article L. 2224-5 et modifiant les annexes V et VI du Code général des collectivités territoriales) 
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Préambule

Depuis 1995, et en vertu du décret n° 95-635 du 6 mai 1995 (publié au JO du 7 mai), le Maire ou le Président de l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale (lorsque la commune lui a transféré la compétence) est désormais tenu de présenter à l’assemblée délibérante un rapport annuel sur la qualité et le prix du service public de l’eau potable et du service public d’assainissement, quel qu’en soit le mode d’exploitation.

Cette disposition a pour objectif de renforcer la transparence et l’information dans la gestion de ces services, disposition qui est inscrite dans la loi du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l’environnement (dite Loi Barnier). 

Cette loi a organisé une information détaillée sur le prix et la qualité de ces services, dans son article 73, et intégré ce dernier dans le Code Général des Collectivités Territoriales. 

Le décret n°95-635 du 6 mai 1995 et le décret n°2007-675 du 2 mai 2007 ont précisé les modalités de réalisation de ce rapport ainsi que les indicateurs techniques et financiers qu’il doit contenir.

La Communauté de communes du canton de Belmont de la Loire a voté la prise de compétence en « Assainissement Non Collectif » en régie directe le 09 février 2009, en lieu et place de ses neuf communes membres, et en ces termes : « Contrôles des systèmes d’assainissement non collectifs neufs et existants».
Le Service Public d’Assainissement Non Collectif de la Communauté de communes du canton de Belmont de la Loire est réellement effectif depuis le 1er septembre 2009, et la Communauté de communes est donc tenue, désormais, d’établir un rapport annuel sur la qualité et le prix de ce nouveau service public d’assainissement non collectif.

Ce rapport doit être soumis, pour approbation, au Conseil Communautaire, au plus tard, dans les six mois qui suivent la clôture de l’exercice concerné, soit pour celui de l’année 2010, avant le 30 juin 2011.

Le maire de chacune des communes membres de la Communauté de communes du canton de Belmont de la Loire devra ensuite présenter ce rapport annuel à son conseil municipal, pour information seulement, au plus tard dans les douze mois qui suivent la clôture de l’exercice concerné, soit pour celui de l’année 2010, avant le 31 décembre 2011.

Ce rapport, ainsi que l’avis de l’assemblée délibérante, doivent être également mis à disposition du public dans chaque commune, dans les conditions prévues à l’article L.1411-13 du Code Général des Collectivités Territoriales, ainsi qu’au siège de la Communauté.

Cet article précise que le rapport est :

· Mis à la disposition du public à la mairie, ceci dans les quinze jours qui suivent son adoption par le conseil municipal pendant un mois au moins;

· Mis à la disposition du public par affichage au sein de la communauté de communes pendant un mois au moins.

Enfin, il est également transmis, pour information, au Préfet. Le SPANC transmet également ce rapport pour information au Syndicat mixte des rivières du Sornin et de ses affluents (SYMISOA), au Syndicat des Rivières du Rhin Rhodon Trambouzan et leurs affluents (SYRRTA) et à ses partenaires financiers (Région Rhône Alpes et Agence de l’Eau Loire Bretagne).

Présentation générale du service

Fonctionnement du service :

La Communauté de communes du Canton de Belmont de la Loire a décidé de gérer ce service en régie. 

Pour ce faire, un technicien a été recruté en tant qu’agent de maîtrise titulaire de la fonction publique territoriale en septembre 2009.

Il a été affecté au SPANC afin de réaliser la mise en place du service puis de gérer son fonctionnement, sous la responsabilité du Président, du Vice Président délégué au SPANC et de la directrice de la Communauté de communes du canton de Belmont de la Loire.
Il réalise les différents contrôles (conception, implantation, réalisation, existant et bon fonctionnement) et assure une assistance technique auprès des usagers et des élus.

Après réflexion en commission environnement et validation en conseil communautaire, il a été décidé que la facturation de ce service se ferait en régie directe après service rendu aussi bien pour le contrôle de l’existant que pour ceux de conception et de réalisation. Les sommes dues par les usagers concernés seront recouvrées par le Trésor Public de Charlieu.

Les missions du service :

· assistance et conseils auprès des usagers (téléphonique ou sur rendez-vous)
Le technicien peut être interrogé sur tout type de demande (problème dans l’installation, amélioration du fonctionnement, projet de réhabilitation, dossier de permis de construire, demande de devis, la recherche de bureaux d’études, de sociétés de vidange, montage d’un dossier de demande de subvention, …).

· information des usagers

Outre l’information dans la presse écrite, les journaux communaux ou intercommunaux ou encore les réunions publiques, le service joue également un rôle important de sensibilisation des usagers sur leurs obligations, en particulier lors des contrôles sur le terrain. 
Des réunions publiques de présentation du service et de sa mise en place ont été organisées sur tout le territoire et ont été un moment privilégié d’échange.

	Lieu de la réunion
	Date
	Heure
	Commune(s) concernée(s)
	Nombre d’invitations envoyées
	Taux de participation approximatif

	Sevelinges
	17/11/09
	20h00
	Le Cergne et Sevelinges
	124
	20 %

	Belleroche
	19/11/09
	18h30
	Belleroche
	180
	40 %

	La Gresle
	20/11/09
	20h00
	La Gresle
	271
	45 %

	Belmont de la Loire
	26/11/09
	20h00
	Belmont de la Loire
	334
	35 %

	St Germain la Montagne
	28/11/09
	10h00
	St Germain la Montagne
	139
	30 %

	Arcinges
	01/12/09
	20h00
	Arcinges et Cuinzier
	175
	40 %

	Ecoche
	04/12/09
	20h00
	Ecoche
	201
	30 %


Enfin et dans le but d’apporter un service le plus complet possible à ses usagers, le service public d’assainissement non collectif est :

· connecté en permanence via une connexion ADSL, à toute la masse d’informations disponible sur Internet, 

· destinataire de plusieurs publications généralistes ou spécialisées, sous format papier ou électronique : lettre d’information Cartel Eau, Sénat, InfoSPANC…,

· associé au réseau départemental géré par le SATANC (Service d’Assistance Technique aux gestionnaires d’Assainissement Non Collectif du Conseil général de la Loire).
· contrôle de l’existant

Il consiste en un véritable état des lieux des installations existantes qui se trouvent sur le territoire de la Communauté de communes (environ 1 384 installations). La totalité du diagnostic est prévue sur une période de 3 ans correspondant au délai laissé jusqu’à la date butoir où toutes les communes devront avoir réalisées ce diagnostic : 31 décembre 2012.
L’ensemble des données collectées est informatisé afin de constituer une banque de données, à partir de laquelle seront effectués ensuite, tous les 6 ans environ, les contrôles de bon fonctionnement et d’entretien comme le stipule la réglementation.
· contrôle du neuf
Deux types d’intervention sont à distinguer, que ce soit dans le cadre d’un dossier d’urbanisme (PC, CU, DT) ou dans le cadre de la réhabilitation d’une installation existante :

· contrôle de conception : avis donné sur le projet d’assainissement. 

· contrôle de réalisation : contrôle sur le site (avant remblaiement de la zone de traitement) de la bonne réalisation du projet.

Concernant les droits des sols (PC, CU, DT), une procédure d’instruction a été mise en place avec les différentes mairies du territoire en attendant une clarification des textes réglementaires sur le lien entre les SPANC et les services instructeurs. Les documents sont transmis directement par la mairie au SPANC pour instruction et font le chemin inverse pour avis final du maire (l’avis du SPANC n’est que consultatif).

· soutien technique auprès des élus

Le service intervient, sur demande expresse des maires, afin de régler certains dysfonctionnements d’installations pouvant provoquer des problèmes tels que pollutions, risques sanitaires ou troubles de voisinage.

Suite aux diagnostics, le SPANC intervient également auprès des maires afin de détailler les rapports et de cibler les problèmes les plus urgents. Le maire et lui seul possède le pouvoir de police en matière de respect de l’environnement et de protection de la salubrité publique, il est donc seul à pouvoir imposer des travaux de réhabilitation ou des modifications. Il peut donc faire appel au SPANC pour avoir un appui technique.
· missions de conseil et d’assistance auprès des usagers

En 2010, le service a été interrogé à plusieurs reprises par téléphone, par message électronique ou directement au siège de la Communauté de Communes du Canton de Belmont de la Loire.

Une seule réclamation a été formulée au cours de cet exercice pour la facturation. Des demandes d’informations complémentaires ont également été reçues et expliquées aux personnes concernées.

· réflexions sur le SPANC et développement à l’échelle départementale
Le technicien a participé à plusieurs réunions de travail inter-SPANC dans le but d’élaborer des documents techniques à destinations des élus, des usagers et des professionnels et de faire le point sur les évolutions réglementaires.

Ainsi, il a participé au groupe de travail pour la rédaction d’un cahier des charges pour aider les usagers lors d’une demande d’étude à la parcelle.

De nombreuses réunions de travail pour la création de nouveaux documents devraient avoir lieu en 2011.

Le technicien a participé aux assises nationales de l’assainissement non collectif à Nice les 06 et 07 octobre 2010. Cette manifestation nationale permet d’échanger sur les modes de fonctionnement des services, d’éclaircir les nouveaux textes réglementaires et surtout de se tenir au courant des évolutions techniques dans le domaine de l’assainissement non collectif (micro-stations, filtres plantés de roseaux,…)

Les moyens du service :

· moyens humains :

· un Vice-président et un Président chargés du fonctionnement et des orientations du service et de la validation des différents rapports établis,

· un technicien à plein temps sous la responsabilité de la directrice générale,

·  le service comptabilité et le standard mis à disposition en tant que de besoin.

· moyens matériels :

· un véhicule,

· un ordinateur avec périphériques (imprimante A4 couleur…) et un logiciel spécifique de gestion du SPANC,

· un appareil photo numérique,

· matériel spécifique au contrôle des dispositifs d’assainissement non collectif (gants, pioche, sonde,…),

· téléphone portable : 06.30.03.17.32
· un bureau avec :

· ligne téléphonique : 04.77.63.63.87
· fax : 04.77.63.69.39

· adresse électronique : canton.belmont.nicolas@orange.fr
Indicateurs techniques
Données générales :
	Nombre de communes membres
	9

	Population globale (source INSEE recensement de 2008)
	5 479 habitants

	Usagers du service assainissement non collectif
	1 384

	Indice de mise en œuvre de l’assainissement non collectif
	100  (1)


(1) Indice officiel obligatoire permettant d’apprécier l’étendue des prestations assurées en assainissement non collectif (cf annexe n°1). En résumé cet indice de 100 montre que le SPANC de la Communauté de Communes du Canton de Belmont de la Loire est opérationnel et possède toutes les compétences obligatoires. L’indice n’atteint pas la valeur maximale de 140 car les compétences optionnelles prévues par la Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques ne sont pas exercées.
· Répartition du nombre d’installations par commune
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· Evaluation du nombre d’habitants desservis par le service

On estime à 3 183 le nombre de personnes bénéficiant du service public d’assainissement non collectif sur le territoire intercommunal soit 58 % de la population totale.*
*Cet indice est calculé en multipliant le nombre d’installations d’assainissement non collectif existantes par le nombre moyen de personnes par logement calculé par l’INSEE et égal à 2,3 pour 2006.

Contrôle de l’existant :
Quelques contrôles de l’existant ont été réalisés en 2009 suite aux réunions publiques qui se sont déroulées la dernière semaine de novembre et la première semaine de décembre 2009. C’est réellement en 2010 que le SPANC a commencé la réalisation des diagnostics sur le canton. Comme ce qui avait été souhaité par les élus, un tiers des installations de chaque commune devait être visité en 2010, un tiers en 2011 et un tiers en 2012. La mise en route du service et l’absence du logiciel dans les premiers mois n’ont pas permis de réaliser la totalité de l’objectif puisque seulement 28 % des installations ont été visitées avec des disparités d’une commune à l’autre s’expliquant par l’ordre de réalisation des diagnostics et de la disponibilité des personnes sur chaque commune (Belleroche n’a pas pu être terminée en 2010 faute de temps). Le retard devra être rattrapé en 2011.
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Avancement des contrôles
	Contrôles effectués en
	Arcinges
	Belleroche
	Belmont de la Loire
	Le Cergne
	Cuinzier
	Ecoche
	La Gresle
	St Germain la Montagne
	Sevelinges
	Total par an

	2010
	35
	14
	99
	17
	32
	55
	71
	33
	32
	388


Bilan des 388 contrôles effectués en 2010 :

Le rapport de visite, qui est dressé après l’état des lieux et envoyé à l’usager (et simultanément en mairie), conclut en attribuant une appréciation selon un certain nombre de critères prédéfinis quant au fonctionnement de l’installation (nature de la filière, odeur éventuelle, suintements, …) et à son impact sur le milieu naturel (densité de l’habitat, nature et qualité des rejets, …).

L’interprétation de l’appréciation est la suivante :

· Bon état de fonctionnement: l’installation est conforme à la réglementation et fonctionne bien. L’entretien régulier doit être maintenu.

· Acceptable : dispositifs à fonctionnement Acceptable (dans la configuration actuelle : occupants, état des équipements) au regard des exigences de la santé publique, mais insuffisant : avis réservé sur la Pérennité. Des travaux sont à envisager à plus ou moins courte échéance.
· Non acceptable : dispositifs à fonctionnement Non acceptable au regard de la salubrité publique ou de la pollution du milieu. Des travaux sont à entreprendre afin de faire cesser les risques.
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Pour les installations Non acceptables, la mise en demeure de réhabilitation n’a pas été effectuée (décision à l’initiative des communes dans le cadre du pouvoir de police du maire). La LEMA (Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques) impose au propriétaire une réhabilitation de son installation dans les 4 ans qui suivent le diagnostic du SPANC. 

De plus, cette même réglementation implique la présence de ce diagnostic dans le dossier de vente des habitations à partir du 1er janvier 2011. En cas d’installation Non acceptable lors d’une vente, le nouveau propriétaire possède un délai de un an pour réaliser les travaux.
Contrôle du neuf :

Les documents d’urbanisme sont instruits par le SPANC pour la partie assainissement non collectif. Le contrôle s’effectue en deux phases. 
·  La première : Le contrôle de conception et d’implantation permet de vérifier si le dispositif prévu est conforme à la règlementation en terme de dimensionnement, de positionnement et de choix de filière. Ce contrôle implique la délivrance d’un avis sur le permis ou le certificat d’urbanisme pour guider le maire dans sa décision. 
· La seconde : Le contrôle de réalisation consiste à vérifier sur le terrain la cohérence des travaux avec le dossier validé ainsi que la réalisation des travaux selon la norme AFNOR DTU 64.1.
36 projets ont fait l’objet d’un contrôle du neuf
· 16 contrôles de conception implantation 
· 20 contrôles de réalisation
Vingt dossiers ont fait l’objet d’un contrôle de réalisation sur site, tous favorables, éventuellement après une première demande de modifications.
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Bilan :

· Taux de conformité des installations contrôlées

Les installations neuves ayant toutes reçues un avis favorable, nous n’étudierons que les installations existantes.

En 2010, 388 installations ont été contrôlées. La répartition de leur conformité se fait de la manière suivante :

· Bon état de fonctionnement : 38 % 
· Acceptable : 39 %
· Non Acceptable : 23 %
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Indicateurs financiers

Rappels

Les prestations de contrôle assurées par le service public d’assainissement non collectif donnent lieu au paiement par l’usager d’une redevance (diagnostic de l’existant, contrôle de conception implantation et contrôle de réalisation).

Cette redevance est destinée à financer l’ensemble des charges du service.

Les montants des redevances actuellement en vigueur, ont été approuvés par délibération du Conseil communautaire en date du 27 juillet 2009. Ils peuvent être révisés par cette même assemblée délibérante à tout moment.

Tarifs

Pour l’exercice 2010, les tarifs sont de : 

· 94 € TTC pour le contrôle des installations existantes (Bon fonctionnement entretien ou Exécution) et le contrôle d’exécution des habitations neuves. 

· 73 € TTC pour le contrôle de conception et d’implantation des habitations neuves et le contrôle de conception, implantation, exécution des installations réhabilitées (pour chaque dépôt de dossier).
· 47 € TTC pour le contrôle périodique de toutes les habitations existantes ayant préalablement subit un premier contrôle.
Ces redevances sont appliquées après service rendu en une seule fois et correspondent à la mission réalisée.
Compte administratif 2010
Le financement de ce service est soumis au régime des services publics industriels et commerciaux (L.2224-2 du Code général des collectivités territoriales) ; son budget doit donc s’équilibrer en recettes et dépenses au bout de 4 ans de fonctionnement.

La Communauté de communes a donc créé pour ce service, un budget annexe spécifique.

Le compte administratif de l’exercice 2010 sera soumis, le 14 mars 2011, à l’assemblée délibérante. 
Principaux commentaires :

On note que la section de fonctionnement est excédentaire tandis que la section d’investissement est déficitaire. Cet excédent pourra donc combler le déficit d’investissement.
De plus, lors de la mise en place du SPANC en 2009, le budget général a versé 24 050 € au budget du service afin de réaliser les premiers investissements nécessaires au démarrage du SPANC (achat du véhicule, du matériel,…)
Les recettes de fonctionnement pour l’exercice 2010 sont principalement issues des redevances puisque seulement une partie des subventions a été versée.
Les dépenses d’investissement importantes ont été réalisées sur 2009 et 2010 et devraient être moindre lors du prochain exercice.

Les dépenses de fonctionnement quant à elles sont composées principalement par les charges de personnel.

Les comptes administratifs 2010 des sections de fonctionnement et d’investissement sont reproduits ci-dessous, en euros.

	FONCTIONNEMENT

	
	
	

	Dépenses
	
	

	
	
	

	Articles
	Libellés
	CA 2010

	6061
	Fournitures non stockables (eau, énergie,…)
	300,00 €

	6063
	Fournitures d'entretien et de petits équipements
	87,37 €

	6064
	Fournitures administratives
	748,50 €

	6066
	Carburants
	816,00 €

	615
	Entretien réparations
	367,54 €

	6156
	Maintenance
	915,18 €

	616
	Primes d'assurance
	342,12 €

	618
	Divers
	203,00 €

	623
	Publicité, publications, …
	150,00 €

	625
	Déplacements, missions, …
	169,65 €

	626
	Frais postaux et de télécommunication
	1 159,24 €

	Total 011
	Charges à caractère général
	5 258,60 €

	633
	Impôts, taxes et versements assimilés
	388,22 €

	6410
	Rémunération du personnel
	18 107,54 €

	6450
	Charges de sécurité sociale
	8 822,22 €

	647
	Autres charges sociales
	320,02 €

	648
	Autres charges de personnel
	88,14 €

	Total 012
	Charges personnel et frais assimilés
	27 726,14 €

	023
	Virement à la section d'investissement
	0,00 €

	Total 023
	Virement à la section d'investissement
	0,00 €

	6811
	Dotation aux amortissements
	2 433,45 €

	Total 042
	Opération d'ordre entre section
	2 433,45 €

	654
	Pertes/créances irrécouvrables
	0,00 €

	658
	Charges diverses de gestion courante
	0,00 €

	Total 065
	Autres charges gestion courante
	0,00 €

	
	
	

	Total
	35 418,19 €

	
	
	

	Recettes
	
	

	
	
	

	Articles
	Libellés
	CA 2010

	7062
	Redevances d'assainissement non collectif
	34 414,00 €

	Total 070
	Ventes prod fab, prest serv, mar
	34 414,00 €

	7472
	Subvention Région
	7 221,00 €

	7478
	Subvention AELB
	0,00 €

	Total 074
	Subventions d'exploitation
	7 221,00 €

	774
	Subventions exceptionnelles
	0,00 €

	Total 077
	Produits exceptionnels
	0,00 €

	
	
	

	Total
	41 635,00 €

	
	
	

	INVESTISSEMENT

	
	
	

	Dépenses
	
	

	
	
	

	Articles
	Libellés
	CA 2010

	001
	Déficit antérieur reporté
	12 167,23 €

	Total 001
	Solde d'exécution d'investissement reporté
	12 167,23 €

	2158
	Autres
	0,00 €

	21756
	Matériel spécifique d'exploitation
	561,34 €

	2184
	Mobilier
	95,56 €

	Total 021
	Immobilisation corporelles
	656,90 €

	205
	Concessions et droits similaires,…
	7 392,72 €

	Total 020
	Immobilisation incorporelles
	7 392,72 €

	
	
	

	Total
	20 216,85 €

	
	
	

	Recettes
	
	

	
	
	

	Articles
	Libellés
	CA 2010

	021
	Virement section d'exploitation
	0,00 €

	Total 021
	Virement de la section de fonctionnement
	0,00 €

	1068
	Autres réserves
	12 042,84 €

	281756
	Amortissement équipement matériel
	92,43 €

	2818
	Amortissement véhicule
	2 293,42 €

	28184
	Amortissement mobilier
	47,60 €

	Total 040
	Opération d'ordre entre section
	14 477,84 €

	10222
	FCTVA
	1 970,63 €

	Total 010
	Dotations Fonds divers Réserves
	1 970,63 €

	
	
	

	Total
	16 448,47 €

	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Prévisions :
	Contrôles effectués en
	Arcinges
	Belleroche
	Belmont de la Loire
	Le Cergne
	Cuinzier
	Ecoche
	La Gresle
	St Germain la Montagne
	Sevelinges
	Total par an

	2010
	35
	14
	99
	17
	32
	55
	71
	33
	32
	388

	Prévisions 2011
	22
	83
	118
	10
	32
	73
	80
	53
	28
	499

	Prévisions 2012
	22
	83
	117
	9
	32
	73
	80
	53
	28
	497

	Total par commune
	79
	180
	334
	36
	96
	201
	231
	139
	88
	1384


2011 permettra de poursuivre le travail entamé et de combler le retard. Voici les prévisions pour les années à venir.
A Belmont de la Loire, le 15 mars 2010
Le Président de la Communauté de Communes du Canton de Belmont de la Loire
Georges LACOTE
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· 
Rapport :

· présenté en conseil communautaire le 14 mars 2010 à Ecoche,

	Observations de l’assemblée : 


	


· et soumis à l’approbation de l’assemblée délibérante le même jour

résultats du vote :

POUR :

ABSTENTION : 

CONTRE : 

· transmis aux communes pour présentation par les maires à leurs conseils le : 

· tenu à la disposition du public à partir du : 
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